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La responsabilité civile et pénale des membres de l’Exécutif devant 
les juridictions nationales en Afrique est une véritable quadrature 
du cercle. Soit les membres de l’Exécutif jouissent d’une totale 
impunité et ne sont nullement inquiétés pour les actes qu’ils 
commettent à l’occasion ou lors de l’exercice de leurs fonctions ou 
soit lorsqu’ils sont poursuivis pour de tels faits, certaines opinions 
considèrent qu’ils sont victimes d’une chasse aux sorcières.

Manifestement la question de la responsabilité des membres de 
l’Exécutif devant les juridictions est une question très complexe. 
En effet, la responsabilité des membres de l’Exécutif est avant tout, 
une charge confiée à certaines personnes en raison des critères bien 
définis, mais ces charges une fois acceptées, comportent aussi une 
obligation de rendre compte de ses actes.

I- La responsabilité civile et pénale des membres de l’Exécutif 
entant que charges reçues en vertu de la justice distributive

Selon la justice distributive, les honneurs, la fortune, et tous 
les autres avantages entre les citoyens doivent être distribués, 
non pas nécessairement de façon égalitaire, mais toujours 
proportionnellement à des vertus ou à des devoirs particuliers. La 
loi, chargée de répartir les biens et les charges entre les membres 
de la société doit suivre la justice distributive en attribuant ainsi par 
exemple les avantages selon les mérites. 

Dans le cas des membres de l’Exécutif, la constitution est 
l’instrument privilégié qui détermine les aptitudes qu’ils doivent 
posséder ainsi que les charges qu’ils sont tenus d’exercer pour le 
service de la communauté. A cet effet le titre 3 de la Constitution 
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du 11 décembre 1990 modifié par la loi 2019-40 du 7 novembre 
2019 a créé un pouvoir exécutif dont le chef est le président de la 
république qui est « (…)  le Chef de l’Etat (…) l’élu de la Nation 
et incarne l’unité nationale (…) le garant de l’indépendance nationale, 
de l’intégrité territoriale et du respect de la Constitution, des traités et 
accords internationaux1 ». Il est « élu au suffrage universel direct pour 
un mandat de cinq ans, renouvelable une seule fois2 ».

Quand bien même il est l’élu de la nation, le président de la 
république forme une équipe pour accomplir les missions qui lui 
sont dévolues. La constitution prévoit dans ce sens que « Le Président 
de la République est le détenteur du pouvoir exécutif. Il est le chef du 
Gouvernement, et à ce titre, il détermine et conduit la politique de la 
Nation. Il exerce le pouvoir réglementaire. Il dispose de l’Administration 
et de la Force Armée. II est responsable de la Défense Nationale. Il 
nomme, après avis consultatif du bureau de l’Assemblée Nationale, les 
membres du gouvernement ; il fixe leurs attributions et met fin à leurs 
fonctions. Les membres du Gouvernement sont responsables devant lui, 
Les fonctions de membres du Gouvernement sont incompatibles avec 
l’exercice de tout mandat parlementaire, de tout emploi public, civil ou 
militaire et de toute activité professionnelle3 ».

On note ainsi que les membres de l’Exécutif sont d’une part le 
président de la république, élu au suffrage universel et les membres 
du gouvernement qui sont nommés par le président élu après 
consultation du bureau de l’assemblée nationale. 

1  Article 41.
2  Article 42.
3  Article 54.

Éric DEWEDI 
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Il convient de noter qu’à la suite de la modification de la 
constitution par la loi de 2019, le nouvel article 41 de la constitution 
prévoit un poste de vice-président ainsi qu’il suit : « Le président de 
la République est le Chef de l’Etat. Il est l’élu de la Notion et incarne 
I ‘unité nationale. Il est le garant de I ‘indépendance nationale, de I 
‘intégrité territoriale et du respect de la Constitution, des traités et accords 
internationaux. Un vice-président de la République assure la vacance de 
la présidence de la République dons les conditions fixées à l’article 50 de 
la présente Constitution ». 

Désormais, à la suite de la prochaine élection présidentielle de 2021, 
le poste vice-président de la république sera désormais effectif. 
Le pouvoir exécutif comprendrait alors comme membres élus le 
président et le Vice-président de la république et comme membres 
nommés les membres du gouvernement.

Selon l’article 41 de la constitution le président de la république 
est élu pour un mandat dont la durée est de 5 ans renouvelable une 
fois. Selon l’article 1984 du code civil, « le mandat ou procuration 
est un acte par lequel une personne donne à une autre le pouvoir 
de faire quelque chose pour le mandant en nom. Le contrat ne se 
forme que par l’acceptation du mandataire  ».  La constitution a 
prévu deux types de représentants susceptibles de porter au sein 
du pouvoir exécutif la volonté du peuple. Il y a les représentants du 
peuple directement élus à savoir le président et le vice-président 
de la république ainsi que les autorités tenant leur mandat de ces 
derniers à savoir les membres du gouvernement.

Ainsi par le mécanisme de l’élection ou par celui de la nomination, 
les membres de l’Exécutif reçoivent en vertu de la constitution 
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diverses responsabilités c’est-à-dire des charges aussi bien civiles 
que pénales qu’ils exercent. 

A la suite de cette distribution, il va résulter des transferts de valeur 
et autres échanges entre eux et le corps social. En suivant la pensée 
de Aristote, on dirait que ces charges qu’ils ont reçues appellent la 
justice commutative comme obligation de répondre de leurs actes 
tant au plan civil que pénal.

II- La responsabilité civile et pénale des membres de l’Exécutif 
entant qu’obligation de répondre de leurs actes 

La responsabilité civile et pénale des membres de l’Exécutif 
entant qu’obligation de répondre de leurs actes peut s’explique de 
différentes manières. Elle représente l’autre facette de la justice.

Du point de vue de la justice commutative en effet, les membres de 
l’Exécutif engagent leur responsabilité dans le cadre de l’exécution 
de leurs charges. En effet, la justice commutative consiste à rétablir 
l’équilibre rompu entre deux personnes. La rupture d’équilibre 
intervient soit qu’une personne ait transmis à une autre un bien, une 
richesse, ou soit qu’une personne ait causé à une autre un dommage. 
Le principe de justice est ainsi aussi un fondement des obligations 
extracontractuelles avec la responsabilité civile délictuelle. La 
rupture de l’équilibre entre les hommes en société peut résulter 
aussi des dommages causés à autrui. Les dommages causés à autrui 
appellent une réparation équivalente sur le fondement de l’article 
1382 du code civil. Selon cet article, tout fait quelconque de 
l’homme qui cause dommage à autrui oblige celui par la faute duquel 
il est arrivé à le réparer conformément au préjudice subi. Lorsqu’un 

Éric DEWEDI 
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préjudice est causé à autrui, la victime a droit à une réparation 
intégral du préjudice subi. Un membre de l’Exécutif qui, dans le 
cadre de l’exécution de ses fonctions, cause un dommage à un 
citoyen est tenu de réparer le préjudice qui en a résulté. Parfois, 
la réparation se fait indirectement par le biais de responsabilité 
administrative par le fait de des préposés de l’administration. 
Dans ce cas, l’administration publique supporte la réparation 
du dommage civil qu’un membre du gouvernement cause à une 
personne dans le cadre de l’exercice de ses fonctions. Si la faute 
qui cause le dommage est une faute personnelle du membre du 
gouvernement, la loi accorde à l’administration de poursuivre le 
membre fautif pour le remboursement des frais qu’elle à engagé 
pour indemniser la victime.

Il en va autrement dans le cadre de la responsabilité pénale en raison 
de la règle « nullum crimen, nulla poena sine lege » qui est l’un des 
principes cardinaux de la responsabilité pénale. 

En vertu de ce principe aucun comportement ne peut être 
considéré comme un crime ou un délit et nulle peine ne peut être 
infligée si ce comportement n’est qualifié de crime ou de délit 
au moment où il a été posé. Selon cette règle le comportement 
des membres de l’Exécutif ne peut engager leur responsabilité 
pénale que lorsque ces comportements sont qualifiés de crime 
ou de délit ou moment où ils ont eu lieu. 

Dans ce sens, la constitution a prévu des incriminations spécifiques 
pour les membres de l’Exécutif. Ainsi, au regard de la constitution, 
«  La responsabilité personnelle du Président de la République est 
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engagée en cas de haute trahison, d’outrage à l’Assemblée, ou d’atteinte à 
l’honneur et à la probité4 ». 

Outre ces infractions spécifiques, les membres de l’Exécutif 
peuvent être poursuivis pour les infractions de droit commun.

De plus, dans le cadre de traité créant la cour pénale internationale, 
les membres de l’Exécutifs peuvent être poursuivis devant les 
juridictions pénales internationales pour les crimes internationaux 
relevant de cette juridiction. Il s’agit notamment des crimes de 
génocide, des crimes contre l’humanité, des crimes de guerre, et du 
crime d’agressions5. Il convient de rappeler qu’en vertu du statut de 
Rome créant la cour pénale internationale, ces crimes internationaux 
peuvent être poursuivis aussi devant les juridictions nationales 
des Etats car la Cour pénale internationale a une compétence 
subsidiaire sur ces crimes internationaux.

La question reste l’effectivité de l’activité des juridiction nationales 
dans la répression pénale des infractions commises par les membres 
de l’Exécutif. Au Bénin, « La Haute Cour de Justice est compétente 
pour juger le Président de la République et les membres du Gouvernement 
à raison de faits qualifiés de haute trahison, d’infractions commises dans 
l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions, ainsi que pour 
juger leurs complices en cas de complot contre la sûreté de l’Etat6 ». Sur 
le principe, ce texte pose la règle de répression pénale des membres 
de l’Exécutif. Mais l’effectivité de la répression est entravée par 
deux filtres important à savoir la décision de poursuite et la mise en 
accusation des membres de l’Exécutif. 

4  Article73.
5  Article 5 du traité du 17 juillet 1998 créant la cour pénale internationale.
6  Article 136 de la constitution.
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Selon la constitution, «  La décision de poursuite puis la mise 
en accusation du Président de la République et des membres du 
Gouvernement est votée à la majorité des deux tiers des députés 
composant l’Assemblée Nationale, selon la procédure prévue par le 
Règlement Intérieur de l’Assemblée Nationale7 ».

A ce jour, cette condition n’a encore pu être réunie pour la poursuite 
d’un membre de l’Exécutif au Bénin. Il y a eu des cas où la décision 
poursuite de poursuite a été votée, mais il n’y a pas encore eu de cas 
où, celle de mise en accusation a été votée.

On peut en déduire que ce double filtre de l’article 137 devrait être 
revue dans le sens de la suppression d’au moins l’un des filtres à 
défaut de la suppression des deux. 

Il serait plutôt raisonnable de maintenir le filtre du vote de la 
décision de poursuite et supprimer cette de la mise en accusation. 
Cela permettrait au Bénin à la haute cour de justice d’aller au bout 
de la procédure dès lors de la décision de poursuite d’un membre de 
l’Exécutif est voté par l’assemblée nationale.

7  Article 137.
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